
1

Règlement Financier
Année 2026 - 2027

Sauf pour la restauration scolaire, l
annuels.

I.LA SCOLARITE

1. La contribution familiale annuelle est en fonction du Revenu Fiscal de Référence inscrit sur votre 
2026 (sur les revenus 2025).

de nous le fournir et de le 
École Directe.

Elle est destinée à financer les investissements immobiliers et les équipements nécessaires, ainsi que

catholique diocésain et national. 

.
La contribution des familles COLLEGE

Déterminer votre tranche de contribution : le calcul est le suivant
charge

Tranche 1 :   Montant entre 0 et 4 000 Forfait de 495

Tranche 2 :   Montant entre 4 001 20 500 (Montant obtenu- 4000) x 0,006) + 495

Tranche 3 :   Montant entre 20 501 et 33 000 (Montant obtenu-

Tranche 4 : Montant supérieur à 33 Forfait de 750

(*) RFR : Revenu Fiscal de Référence du payeur sur Avis d'imposition 2026 (sur les revenus 2025)
4)

.

La contribution des familles ECOLE

Tranche   1 :   RFR(*) Entre 0 et 6
Forfait de 

Tranche   2 :   Entre 6

Tranche   3 :   42
Forfait de 

(*) RFR : Revenu Fiscal de Référence du payeur sur Avis d'imposition 2026 (sur les revenus 2025) 
4)

.

aucune modification
de la facture annuelle, au 15 septembre 2026.

2. Réductions sur la contribution familiale
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A partir du 2ème enfant (sauf sur la tranche n°1), les familles bénéficient d'une réduction de 20 % 
ème enfant.

Des réductions exceptionnelles au regard de la situation économique des parents peuvent être 
accordées après rendez-

Des bourses sont accordées aux familles du collège pour les plus modestes.

3.
Cette cotisation couvre :
- le fonctionnement de la ainsi que de ses 

services (orientation psychopédagogique, animation pastorale, seignants pour 
;

- est souscrite
en outre, que cette assurance ne fait pas double emploi mais garantie, en plus, «
accident » dont bénéficiera votre enfant et ce, en toute occasion.

Pour information, le montant des frais est entièrement C.

par enfant à 100 73

4. Frais liés aux activités et à la communication
Ce montant couvre les frais divers liés aux activités pédagogiques, comme par exemple, la reprographie, 

laboratoires, les activités sportives, la pharmacie, les acquisitions du CDI ou de la bibliothèque, les 
abonnements aux divers ressources numériques

50 60 70 euros au 
collège par an.

Au collège : La « Formation aux gestes de premier secours » (PSC1) est facturée à 50

5. Activités, sorties pédagogiques ou voyage de classe
En outre, il peut être demandé, une participation à certaines sorties pédagogiques : un voyage 
linguistique, artistique ou classe transplantée
Les modalités financières sont expliquées aux parents des élèves concernés et une facture 
complémentaire sera éventuellement éditée.

6. Manuels scolaires
Du CE2 à la 3ème, les manuels scolaires sont gérés Vous recevrez les modalités relatives 

vous inscrire et 

Du CP à la 3ème, les fichiers utilis
refacturés aux familles sur la facture annuelle. Le montant varie en fonction des fichiers, des quantités 
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II.LES FRAIS ANNEXES

Attention : Pour les régularisations des frais annexes, une facture complémentaire sera envoyée par le biais 
er semestre et en juillet pour le 2nd semestre.

1. La restauration scolaire
La demi-pension est faculta

A .

Tarif au repas Prix annuels (36 semaines de classe)
1 jour 2 jours 3 jours 4 jours

Maternelle 6.50 234.00 468.00 702.00 936.00
Elémentaire 6.60 237.60 475.20 712.80 950.40
Collège pour les 6° et 5° 6.90 248.40 496.80 745.20 993.60
Pique-Nique au Collège
Tous niveaux
Repas Pique-Nique API
Tous niveaux

5.5

Non abonné, non réservé, 
jour supplémentaire

8 le repas

- Pour l sans
ajustement possible .

Si votre enfant est externe, et que vous souhaitez réserver un repas à titre exceptionnel, une facturation 
complémentaire est éditée au tarif "non abonné".

À partir de 15 septembre, aucune modification possible.

- Pour le repas Pique-nique, la facturation est identique à celle de la restauration. Deux options 
1°) un repas apporté par la famille
2°) un repas froid livré par la Société API (plat et dessert)

. Si toutefois, votre enfant est absent pour une durée longue, une 

délai de 2 jours de carence sera alors appliqué.

Tout repas commandé est facturé : tout repas réservé (coché sur Ecole Directe), même non consommé
sera facturé.

Tout repas consommé sans avoir été 
réservé sur Ecole Directe, sera facturé au tarif Exceptionnel (soit 8
abonnés.

Les règlements restauration sont portés sur votre facture annuelle, conformément à votre engagement 
initial.

2.
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(dès 16h45 de la Petite Section au 
CP ; dès 17h30 du CE1 au CM2). Cette présence est facturée dès le pointage.

Tarifs annuels de la Petite Section au CE1
Forfait matin et soir
Forfait matin Accueil hors forfait
Forfait soir

Tarifs annuels du CE2 au CM2
Forfait matin Accueil hors forfait
Forfait soir après 

Tout dépassement des horaires .

3.
Elle fait l'objet d'un choix par les parents.

- A partir du CE1 .
- Au collège .

4. La location de casiers
Des casiers sont proposés aux collégiens et en priorité aux élèves demi-pensionnaires.

20

rentrée scolaire de septembre.
Casiers » débutera à compter du lundi 07 septembre 2026.

5. élèves

la vie de l'établissement et apporte aux familles un ensemble de services, dont la revue "Famille et Education". 

estations est redistribué au profit des 
enfants. 

C élève à 14.0 . 

III.LES MODALITES DE PAIEMENT

Août. 
Le montant de cette facture comprendra les frais de scolarité, les frais annexes, et la restauration scolaire.
Sur cette facture apparaitra un échéancier (dates et montants) des règlements à effectuer mensuellement.

est envoyée via Ecole Directe.

Mode de règlement : Suite à de nombreux impayés, nous sommes contraints de mettre le règlement en 
prélèvement automatique, de Septembre 2026 à Juillet 2027. En cas de difficultés, merci de vous 
rapprocher de Mme BECUWE afin de poser un rendez-

Le prélèvement automatique SEPA est le mode de règlement privilégié par l'établissement, nous 
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automatiquement lors de la validation de la partie famille du Dossier Administratif et Financier sur votre 
espace Ecole Directe.

N plus les paiements par : mandat postal, espèces, chèques et Ecole directe.

Attention :
- Merci de prévoir la somme à régler

frais de rejet seraient alors à votre charge.

Nous vous demanderons de : 

mois suivant.

rejet seraient alors à votre charge.

- Dans tous les cas, merci de remplir l domiciliation sur École Directe. Le mandat SEPA
est complété, daté, et signé automatiquement.

- Nous fournir obligatoirement un RIB.

Les collégiens boursiers sont soumis au règlement 

Pour toute demande particulière :
Merci de prendre contact avec la comptabilité "Familles" (compta2@stjosephlm.fr) qui validera votre demande 
avec la Cheffe

Impayés
L'établissement intentera toute action jugée nécessaire pour recouvrer les sommes impayées par un cabinet de 
recouvrement.

nt se réserve le droit de ne pas réinscrire l'élève l'année scolaire 
suivante.

La Cheffe


